CLUB DE L’ IMAGE ET DU SON

7 allée des Noisetiers

95670 – MARLY LA VILLE








Marly La Ville, le xx décembre 2009

Objet : CONVOCATION A L'ASSEMBLEE GENERALE EXTRAORDINAIRE ET ORDINAIRE

 
 
Cher Adhérent,, 

Conformément à l’article IV.1et IV.2  des statuts, je vous invite à participer à l’Assemblée Générale Extraordinaire et ordinaire  du Club de l’Image et du Son, qui se tiendra le  8 Janvier 2010 à 20 h 30 à la salle Henri Marlé de Marly la Ville.

ORDRE DU JOUR  DE L'AGE

· Émargement de la liste des présents et représentés

· Modification des statuts Article 1.6  La phrase :   Les adhésions des enfants mineurs devront s’effectuer en présence d’un des parents et nous fournir également une fiche de renseignements. est remplacée 

Les adhésions des enfants mineurs devront s’effectuer en présence d’un des parents et qui devront nous fournir également une fiche de renseignements.

· Modification des statuts Article IV.1  La phrase :   Elle adopte à la majorité des membres actifs âgés de 16 ans au moins : est remplacée 

Elle adopte à la majorité des membres actifs âgées de plus de 16 ans, les autres enfants sont représentés par leur parents. 

ORDRE DU JOUR  DE L'AGO

· Émargement de la liste des présents et représentés

· Rapport moral présenté par le Frédéric Huguet -  Président jusqu’au 4/12/2009.

· Rapport financier 2009 – budget 2010 - présentés par le Trésorier

· Élection des membres du Conseil d’Administration, les Membres sortants sont :

· Jocelyne LAURENCE

· Laurent CHANUT

· Jean Pierre MALARD ( Démissionnaire)

· Élection du Bureau

· Modification du règlement intérieur

· Signature des pouvoirs bancaires, postaux, etc.

Les Membres désirant présenter leur candidature au C.A doivent se manifester dès maintenant et avant le 1er janvier 2010 par mail bureau@cis.asso.fr ou par courrier (7 allée des noisetiers 95670 MARLY LA VILLE) En outre,tous les documents nécessaires à votre information (rapport du conseil sur les activités écoulées, compte d’exploitation générale, compte de pertes et profits, bilan, texte des résolutions proposées) sont tenus à votre disposition  au Laboratoire de Marly  et de Fosses

Votre participation est donc vivement souhaitée. Cependant, si vous ne pouviez assister à cette Assemblée, vous pouvez vous faire représenter par un autre Membre de l’association muni d’un pouvoir régulier, conformément aux dispositions de l’article IV.1 des statuts, (étant précisé qu’aucun Membre ne peut cumuler plus de 2 mandats).

Fait à Marly la Ville, le XX décembre 2009.

La Présidente,

x

-----------------------------------------------------------------------------------------------------------------

MANDAT 

Je soussignée : Mme /M.

Donne pouvoir à Mme / M.

Afin de me représenter à l’Assemblé Générale annuelle du 8 janvier 2010 de l’association, de délibérer et de prendre part au vote en mes lieu et place sur les questions portées à l’ordre du jour.

Fait à …………….……………….., le ……………………………..

Signature du Mandant et signature du Mandataire.

